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� 5 groupes de travail réunis à partir de Septembre 2009

� Un projet présenté en Conseil des Ministres le 
13 janvier 201013 janvier 2010

� Un débat au Parlement entre Avril et Juin 2010
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Titre 1 – Définir et mettre en œuvre une politique
publique de l’alimentation

Titre 2 – Renforcer la compétitivité de l’agriculture
française.

Titre 3 – Inscrire l’agriculture et la forêt dans un 
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Titre 3 – Inscrire l’agriculture et la forêt dans un 
développement durable des territoires.

Titre 4 – Moderniser la gouvernance de la pêche et de 
l’aquaculture. 

Titre 5 – Dispositions particulières à l’Outre-Mer.
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� Stabiliser le revenu des agriculteurs

� Renforcer la compétitivité du secteur et le poids 
des agriculteurs
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� Mettre en place une politique de l’alimentation

� Lutter contre la disparition des terres agricoles.
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� Stabiliser le revenu des agriculteurs

� Renforcer la compétitivité du secteur et le poids 
des agriculteurs

� des contrats écrits

� les assurances récoltes� les assurances récoltes

� l’observatoire des prix et des marges

� le regroupement des organisations 
professionnelles

� un statut agriculteur – entrepreneur.
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� maintien d’une agriculture productive

� l’alimentation priorité de l’agriculture

� Mettre en place une politique de l’alimentation
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� un observatoire national

� une commission d’étude départementale

� Lutter contre la disparition des terres agricoles.

� une commission d’étude départementale

� imposition des plus-values liées à la vente 
des terrains devenus à bâtir.
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La couverture des sols en Zone Vulnérable
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Pas de prescription sauf maintien des repousses Pas de prescription sauf maintien des repousses 
de colza jusqu'au 15 août

Service Agronomie Territoire Equipement Réunions d’informations – Avril 2010



La couverture des sols en Zone Vulnérable

�� $��� ��&��$����� !� ��&������������&
Culture précédente Couverture possible (à minima)

Céréale à paille / Maïs fourrage / 
Pois /Féveroles / Tabac / 

CIPAN avec destruction possible à 
partir du 15/11 ou culture dérobéePois /Féveroles / Tabac / 

Betterave / Soja
partir du 15/11 ou culture dérobée

Colza Maintien des repousses jusqu’au 
15/11

Maïs grain / Tournesol / Sorgho 
grain

Gestion des résidus (broyage fin des 
cannes et enfouissement superficiel 
ou labour)

Légumes Pas de prescription
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La couverture des sols en Zone Vulnérable

Une CIPAN (Culture Intermédiaire Piège A Nitrates)est
une culture semée (= repousses interdites) et
d’espèce quelconque (sauf légumineuse pure)

Implantation de la CIPAN avant le 10 septembre

Destruction à partir du 15/11

Destruction mécanique sauf si non labour
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La couverture des sols en Zone Vulnérable

Récoltes après le 15 septembre (maïs fourrage, 
betteraves, soja)
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En terre argileuse (>27% d’argile)

En cas de pratiques de faux semis

En cas de lutte contre les vivaces pendant 
l’interculture
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� 70% de la SAU  en ZV en 2009-2010
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La couverture des sols en Zone Vulnérable

� 70% de la SAU  en ZV en 2009-2010
� 80%                   en 2010-2011
� 90% en 2011-2012
� 100%                    à partir de l’automne 2012
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Mise en place du contrôle 
périodique obligatoire des pulvérisateurs

Le cadre réglementaire (loi sur l’eau de décembre
2006)

• Contrôle obligatoire despulvérisateurs :• Contrôle obligatoire despulvérisateurs :
– tous les 5 ans à compter du 1er janvier 2009,
permettant de s’assurer du bon état de
fonctionnement du pulvérisateur
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Sont concernés les pulvérisateurs :

��� � à rampe d’une largeur supérieure à 3 m

��� � Pour arbo -viti distribuant les liquides sur un        ��� � Pour arbo -viti distribuant les liquides sur un        
plan vertical
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A compter de la date de publication des arrêtés, le  
premier contrôle obligatoire devra intervenir avant  :

• Le 31 mars 2010 :
si le nombre constitué des 8è et 9è chiffres du numéro 
SIREN du propriétaire du pulvérisateur est compris entre 
00 et 19 ou en cas d’absence de numéro SIREN pour ce 
propriétaire ;
• Le 31 décembre 2010 :• Le 31 décembre 2010 :
si ce nombre est compris entre 20 et 39 ;
• Le 31 décembre 2011 :
si le nombre est compris entre 40 et 59 ;
• Le 31 décembre 2012 :
si le nombre est compris entre 60 et 79.
• Le 31 décembre 2013 :
si le nombre est compris entre 80 et 99.
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POSITION DEPARTEMENTALE

La CA03 et la FDCUMA ont créé le GIE PULVE 03 afin de
mettre en commun les moyens humains et matériels pour
réaliser le contrôle des pulvérisateurs dans les meilleurs
conditions pour les agriculteurs du Département.

Ainsi, 2 agents formés et agréés réalisent les contrôles selon le
cahier des charges rédigé par le GIP (organisme national qui
pilote lescontrôles)avecun matériel reconnu (le banc Iteq)pilote lescontrôles)avecun matériel reconnu (le banc Iteq)

Un partenariat est mis en place avec les coopératives, les
négociants, les concessionnaires et réparateurs de matériel
agricole, afin de pouvoir proposer des sites de regroupement
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Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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REUNION INFO ST POURCAIN / ESCUROLLES



Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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Calendrier de la collecte des 
plastiques agricoles usagés
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Prix de rachat de l’électricité  2010/2011

• Bâtiment à usage principal d’habitation   58 c€/KWh 

• Installation avec « intégration au bâti » 50 c€/KWh et réservés aux 
bâtiments existants (+ 2 ans) = clos (sur 4 faces) et couvert

• Installation avec « intégration simplifiée au bâti »  42 c€/KWh dont les • Installation avec « intégration simplifiée au bâti »  42 c€/KWh dont les 
bâtiments neufs

• Installation au sol   31,4 c€/KWh

• Le tarif est indexé et contractualisé pour 20 années avec EDF
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